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 n° 82 029 du 31 mai 2012 
dans l’affaire X 
 
 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 
l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité turque, 

tendant à la suspension et à l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour et de l’ordre de quitter le territoire, pris le 12 décembre 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 12 avril 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. DE SOUZA loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 7 janvier 2011, le requérant a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois 

sur le territoire du Royaume, sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la 

loi du 15 décembre 1980).  

 

1.2. Le 12 décembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de 

cette demande d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le territoire, 

décisions qui lui ont été notifiées le 16 janvier 2012. Ces décisions, qui constituent les 

actes attaqués, sont motivées comme suit :  

 

- en ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 
«  Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Rappelons d’abord que l’intéressé a été autorisé au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure 

d’asile introduite le 21.08.1995 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et 

aux Apatrides le 06.02.1996. L’intéressé réside en séjour illégal depuis lors.  

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour et son intégration (intégration illustrée par des lettres de 

soutien qui attestent, selon lui, de son ancrage réel dans la société belge) au titre de circonstances 

exceptionnelles. Or, ces éléments ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ils 

n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs départs temporaires à l’étranger, pour obtenir 

l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n°39.028).  

 

L’intéressé invoque, ensuite, sa volonté de travailler et de ne pas dépendre des pouvoirs publics belges. 

Il apporte, à cette fin, un contrat de travail, conclu le 03.01.2011, avec l’entreprise [X.X.]. Notons, 

toutefois, que la conclusion d’un contrat de travail et/ou l’exercice d’une activité professionnelle n’est 

pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays 

d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et 

ne peuvent dès lors constituer des circonstances exceptionnelles. D’autant plus que l’intéressée [sic.] ne 

démontre pas qu’il ait été autorisé à travailler en Belgique par le biais d’une carte professionnelle ou un 

permis de travail. 

 
Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc établie ».  
 

- en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 
« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n’est pas dépassé ( Loi du 15.12.1980 - Article 7,al. 1, 2°) 

La procédure d’asile de l’intéressé s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour du 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides en date du 06.02.1996 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et 

de la violation de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 7, 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

2.2. Dans ce qui peut être considéré comme une première branche, elle fait valoir que 

l’affirmation de la partie défenderesse, selon laquelle ni la longueur du séjour, ni 

l’intégration ne constituent des circonstances exceptionnelles, est incompatible avec son 

engagement qui, dans ses instructions de juillet 2009, a admis la longueur du séjour et 

l’ancrage local durable comme des circonstances justifiant tant la recevabilité que le 
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fondement d’une demande de séjour. Selon la partie requérante l’intégration est 

incontestablement un motif susceptible de justifier une régularisation.  

 

Elle soutient en outre qu’ « affirmer que l’intégration du requérant par le travail ne serait 

pas mise à mal par un retour temporaire, est démenti par la raison d’être même de l’article 

9 bis : la volonté du législateur ressort des travaux préparatoires qui renseignent que cet 

article a été inséré afin de permettre aux travailleurs migrants, qui ont obtenu un permis 

de travail, d’éviter de se rendre à l’étranger pour y solliciter un permis de séjour de plus de 

trois mois ». La partie requérante fait encore valoir que « puisque l’obtention d’une 

autorisation de séjour conditionne l’octroi d’un permis de travail, une personne résidant en 

Belgique peut légitimement considérer qu’elle augmente ses possibilités concrètes de 

reprendre l’exécution d’un contrat de travail, entamé au bénéfice de l’obtention régulière 

d’un permis de travail, si elle obtient plus rapidement, depuis la Belgique, une autorisation 

de séjour. On peut aisément comprendre qu’un travail régulièrement exercé risque d’être 

perdu à jamais suite à un départ pour l’étranger pour un délai que l’Etat ne garantit pas 

comme limité dans le temps puisque les données disponibles révèlent que les délais de 

délivrance par la Belgique d’un visa autre que touristique sont très longs et qu’elle ne 

délivre pas de visa aux étrangers qui souhaite venir travailler en Belgique […]. La partie 

défenderesse rejette en bloc tous les éléments d’intégration qu’elle retient elle-même 

comme facteurs permettant de l’établir ». Enfin, la partie requérante estime que « la 

décision énumère tous les éléments invoqués sans expliquer concrètement pour quel 

motif, pris individuellement ou isolément, ils sont insuffisants pour permettre la 

régularisation ».  

 

2.3. Dans ce qui peut être considéré comme une seconde branche, la partie requérante 

soutient « qu’il n’apparaît pas des motifs des décisions, comprenant un ordre de quitter le 

territoire purement technique, que la partie adverse ait pris en considération de façon 

proportionnelle l’atteinte qu’elle portait à la vie privée et familiale du requérant et on 

aperçoit mal en quoi la sécurité nationale, la sûreté publique, le bien-être économique du 

pays, la défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales, la protection de la 

santé ou de la morale, ou la protection des droits et libertés d’autrui seraient compromis 

par la présence en Belgique du requérant au côté de sa compagne et sa sœur belge, qui 

le prend en charge depuis 16 ans, n’ayant plus personne au pays puisque ses parents 

sont décédés […]». 

  

3. Discussion. 
 

3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle qu’il a déjà jugé que ni une 

bonne intégration en Belgique ni la longueur du séjour du requérant ne constituent, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, précitée, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs 

déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Ayant fait 

cette constatation, la partie défenderesse a valablement pu décider que les éléments 

invoqués en l’espèce ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles rendant 

particulièrement difficile le retour au pays d’origine, a adéquatement motivé sa décision et 

n’a dès lors pas violé les dispositions visées au moyen.  

 

S’agissant de l’argument selon lequel « cette affirmation est incompatible avec les propres 

engagements de la partie adverse, laquelle, dans ses instructions de juillet 2009, a elle-

même admis la longueur du séjour et l’ancrage locale comme des circonstances justifiant 

tant la recevabilité que le fondement d’une demande de séjour », la partie requérante 
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reste en défaut de démontrer quelle disposition visée au moyen la partie défenderesse 

aurait violée à cet égard.  

 

En ce que la partie requérante fait valoir que « la volonté du législateur est de permettre 

aux travailleurs migrants qui ont obtenu un permis de travail d’éviter de se rendre à 

l’étranger pour y solliciter un permis de séjour de plus de trois mois », le Conseil observe 

que le requérant n’est pas en possession d’un permis de travail mais a uniquement 

produit un contrat de travail. 

 

S’agissant des autres considérations, émises en termes de requête, relatives au contrat 

de travail du requérant, à sa volonté de travailler et de ne pas dépendre des pouvoirs 

publics belges, à l’augmentation de ses chances d’exécuter un contrat de travail s’il 

obtient rapidement depuis la Belgique une autorisation de séjour et au délai relativement 

long de l’obtention d’un visa autre que touristique, le Conseil ne peut y avoir égard dans le 

cadre du présent contrôle de légalité. Dans ce cadre, il ne lui appartient pas de substituer 

son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). En tout état de cause, le Conseil rappelle que, non 

seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne 

constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le 

même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à 

durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail 

bénévole (dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un 

quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même 

sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d’origine. Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas 

similaire que « ne constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration 

socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le 

territoire » (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). 

 

S’agissant des obligations de motivation de l’autorité administrative au regard des 

dispositions visées au moyen, le Conseil rappelle qu’est suffisante la motivation de la 

décision qui permet à l’intéressé de connaître les raisons qui l’ont déterminée, et que 

l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de ses motifs (voir notamment : C.E., 

arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 2000). En l’occurrence, le 

Conseil relève qu’il ressort des développements qui précèdent que la décision litigieuse 

est valablement fondée et motivée.  

 

Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen n’est pas fondée.  

 

3.2.1. Sur la seconde branche du moyen, lorsqu’une violation de l’article 8 de la CEDH est 

invoquée, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de 

la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se 

placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 

juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 
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L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 

Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il 

convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, 

dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille est suffisamment 

étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion 

de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet 

égard, il convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou 

s’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Le Conseil rappelle qu’en matière d’immigration, la Cour européenne des droits de 

l’homme (ci-après : la Cour EDH) a indiqué, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire 

d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter 

comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des 

étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il 

incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit 

de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, 

Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet 

effet. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en 

est pas de même dans la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France 
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(15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que les relations 

entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas nécessairement de la protection 

de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans 

l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme 

par exemple la cohabitation, la dépendance financière, la dépendance du parent vis-à-vis 

du membre de sa famille ou les liens réels entre parents. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de l’examen des pièces versées au 

dossier administratif que le requérant n’a jamais informé la partie défenderesse de la 

relation qu’il entretient avec sa compagne, en sorte qu’il ne peut être reproché à celle-ci 

de ne pas y avoir eu égard.  

 

En ce qui concerne le lien familial entre le requérant et sa sœur, le Conseil observe que le 

requérant n’établit pas que le soutien de sa sœur lui était nécessaire et donc ne prouve 

pas de manière suffisante l’existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard de 

cette dernière. En l’absence d’autre preuve, le Conseil estime que la partie requérante 

reste en défaut d’établir que le requérant se trouve dans une situation de dépendance 

réelle à l’égard de sa sœur, de nature à démontrer dans son chef l’existence d’une vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. La circonstance que la sœur du requérant le 

prendrait en charge depuis seize ans n’est pas de nature à inverser ce constat.  

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une 

violation de l’article 8 de la CEDH et que la seconde branche du moyen n’est pas fondée. 

 

4. Débats succincts.  
 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée.  

 
 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille douze 

par : 
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Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


